
L’énergie est notre avenir, économisons-la!

Le Pack Vert

Pour seulement 
3€ TTC par mois, 
préservez l’environnement 
en optant pour 
une énergie 100 % verte

Pour seulement 
3€ TTC par mois, 
préservez l’environnement 
en optant pour 
une énergie 100 % verte



●  2 lampes basse consommation
●  1 coupe-veille
● 1 réglette conseil sur 

les économies d’énergie
● 1 abri à oiseaux pour votre jardin

Le Pack Vert
Pour seulement 3€ TTC par mois (1),

faites le choix d’une 
énergie 100 % renouvelable 

Une solution simple qui vous garantit de consommer

de l’énergie certifiée verte.

Concrètement, avec ce forfait, UEM vous fait bénéficier 
d’une énergie locale 100 % renouvelable non seulement issue
de ses trois centrales hydrauliques de Wadrinau, Jouy-aux-Arches
et Argancy, implantées le long de la Moselle, mais aussi certifiée par
Observ’er, organisme indépendant.
Vous contribuez ainsi activement à la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre dans l’atmosphère.

Pour toute souscription au Pack Vert, UEM vous offre(2) un
coffret(3) « écocitoyen » d’une valeur de 39,90 € contenant :

Avec le Pack Vert vous pouvez également accéder aux
services suivants :

Pour plus de renseignements, contactez-nous au :

03 87 34 45 00
du lundi au vendredi, de 7 h35 à 18 h 00

et sur www.uem-metz.fr
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✓ Accès 24h/24 à votre 
agence en ligne

✓ Délais de paiement personnalisé
✓ Mensualisation à la carte
✓ Conseils et primes liés 

aux économies d’énergie
✓ Facture électronique sans papier
✓ Prélèvement automatique

✓ Service Dépann’Élec pour 3 € TTC

par mois

Services offerts 
dans le Pack Vert

Service en 
option

● 1 guide des éco-gestes
● 1 brochure sur les primes accordées

par UEM pour la mise en place 
d’équipements favorisant les 
économies d’énergie
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